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PLAN BIENNAL D'ASSISTANCE TECHNIQUE ET
DE FORMATION 2008-2009
Demandes d'activités nationales d'assistance technique
1. Le Plan biennal d'assistance technique pour 2008-2009 (WT/COMTD/W/160) a été adopté par le Comité du commerce et du développement le 14 novembre 2007.  Les Membres sont invités à présenter les demandes d'activités nationales d'assistance technique dès qu'ils le pourront.  Les demandes peuvent concerner les années 2008 et 2009, ce qui permettra une meilleure planification à court et moyen termes des activités à entreprendre au niveau national.
2. Le Plan laisse une flexibilité considérable pour mettre en corrélation les ressources disponibles dans les divisions spécialisées de l'OMC et les demandes des pays.  Le principal objectif des activités nationales est de traiter des questions spécifiques qui, sur le plan des besoins prioritaires et de la nécessité d'un traitement en profondeur, ne peuvent être couvertes de manière adéquate lors des séminaires régionaux et cours régionaux de politique commerciale prévus.  La demande émanant des pays serait donc essentiellement fonction de ce qui ne peut être couvert de manière efficace par les autres types de formation et d'assistance, ce qui permettrait également de répondre rapidement à l'évolution des besoins.  Les demandes devraient être adressées par écrit au Directeur de l'Institut de formation et de coopération technique (IFCT).

3. Les demandes devraient être fondées sur une évaluation des besoins effectuée par le bénéficiaire avec, le cas échéant, l'aide du Secrétariat.  Des lignes directrices pour l'évaluation des besoins ont été élaborées et elles figurent dans le document JOB(04)/113 du 30 août 2004.  Les Membres sont encouragés à utiliser ces lignes directrices pour fixer leurs priorités en ce qui concerne leurs besoins d'assistance technique liée au commerce (ATLC).  Les évaluations des besoins peuvent aussi être fondées sur les examens de la politique commerciale des pays et/ou sur les études diagnostiques sur l'intégration du commerce, dans le cas des PMA.  Les demandes devraient contenir des renseignements précis sur les thèmes/les questions à aborder, pour permettre d'adapter le mieux possible l'assistance fournie.  Les Membres sont invités à indiquer, le cas échéant, l'aide déjà fournie par d'autres organismes et/ou donateurs de manière à tirer au mieux parti des ressources financières et humaines du Secrétariat et à éviter les doubles emplois.  Une fois l'activité menée à bien, les bénéficiaires sont invités à indiquer la manière dont l'aide fournie a contribué spécifiquement à renforcer les capacités, et à préciser si un suivi est nécessaire.  Ainsi, le Secrétariat sera mieux à même d'adapter l'assistance technique aux exigences des Membres, à mesure qu'elles seront identifiées, et de fournir une assistance mieux ciblée et plus pertinente.
4. Comme les ressources de l'OMC sont limitées et étant donné le nombre de bénéficiaires, les demandes susceptibles d'être satisfaites pour chacun d'entre eux seront également limitées:  on prévoit en moyenne, pour chaque année civile, deux activités nationales par pays en développement et trois pour les pays les moins avancés.  Ce chiffre n'a qu'une valeur indicative, le but étant d'éviter que le même bénéficiaire se voie attribuer un nombre disproportionné de séminaires nationaux.  L'approche fondée sur l'ordre d'arrivée des demandes ne pourra pas être appliquée.
5. Toutes les demandes seront examinées sérieusement et avec la même attention.  L'IFCT se demandera, en collaboration avec les Membres, les divisions compétentes de l'OMC et peut-être les donateurs et d'autres organisations, comment répondre au mieux à la demande.  Dans certains cas, d'autres organismes et organisations pourraient être mieux placés que l'OMC pour répondre à une préoccupation spécifique.  Le Secrétariat encourage les Membres à donner aux hommes et aux femmes des chances égales de participer aux programmes d'assistance technique et de formation de l'OMC.
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